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Ordre du jour provisoire de la première session du Comité
préparatoire et autres questions d’organisation

Note du Secrétariat

Le Comité préparatoire décide d’adopter pour sa première session l’ordre du jour suivant :

1. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

2. État d’avancement des préparatifs de la session extraordinaire.

3. Examen et évaluation préliminaires de la mise en oeuvre des résultats du Sommet
mondial pour le développement social.

4. Examen d’interventions et d’initiatives nouvelles visant à donner suite aux engagements
pris lors du Sommet.

5. Ordre du jour provisoire de la seconde session du Comité préparatoire.

6. Adoption du rapport du Comité préparatoire sur les travaux de sa première session.
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Annotations

1. Dans sa résolution 50/161 du 22 décembre 1995, l’Assemblée générale a décidé de
tenir en l’an 2000 une session extraordinaire qui aurait pour double objet de procéder à un
examen et à une évaluation d’ensemble de la mise en oeuvre des résultats du Sommet mondial
pour le développement social et d’envisager des interventions et des initiatives nouvelles.

2. Lors de la première session du Comité préparatoire, la possibilité de procéder à un
examen et à une évaluation sera nécessairement limitée. Des demandes structurées de rapports
nationaux auront été envoyées mais les réponses ne seront pas encore toutes parvenues et
leur analyse n’aura pas beaucoup avancé. Sur la base des informations dont on dispose,
notamment dans le système des Nations Unies, le Secrétariat devrait toutefois pouvoir
présenter une évaluation préliminaire des résultats obtenus et des problèmes rencontrés dans
la mise en oeuvre des engagements pris à Copenhague. On disposerait ainsi d’un point de
départ pour l’examen des interventions et des initiatives nouvelles.

3. Le débat sera donc principalement axé sur la définition des questions et des initiatives
que les gouvernements souhaitent voir inscrites à l’ordre du jour de la session extraordinaire.
Comme au Sommet mondial, les moyens de répondre à ces questions seront examinés dans
l’optique des objectifs, stratégies, politiques et programmes nationaux, régionaux et
internationaux.

4. Les 10 engagements pris au Sommet mondial et développés dans le Programme d’action
du Sommet mondial pour le développement social définiront le cadre du débat. Les points
particuliers soulevés par les délégations au cours de la session d’organisation du Comité
préparatoire seront examinés par le Bureau et présentés d’une façon structurée dans un
document qui sera distribué avant la première session du Comité préparatoire. Ce document
sera fondé sur les propositions émanant des pays, les rapports de base établis par les entités
compétentes du système des Nations Unies, les conclusions des réunions d’experts et les
rapports établis par des consultants sur des questions que les pays souhaitent voir examinées,
documents qui seront également distribués aux délégations.


